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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4706  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de Santé Relais à domicile 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-10-09-00140 - ARRÊTE ARS OCCITANIE 2023 - 4706 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement

des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de Santé Relais à domicile

8



Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 25 septembre 2023 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales 
mentionnées à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations 
urgences, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article 
R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et Santé Relais à domicile, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 21 juin 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310021886 
EG FINESS : 310005459 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel de Santé Relais à domicile est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 135 048 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 296 023,00 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 14 039,00 € 

- Aides à la contractualisation : 281 984,00 € 
 

Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 18 441 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 1 537 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 135 048 €, soit 11 254 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre Santé Relais à domicile et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 7 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 octobre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4707  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 des Hôpitaux de Luchon 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 25 septembre 2023 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales 
mentionnées à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations 
urgences, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article 
R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et les Hôpitaux de Luchon, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 21 juin 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310180013 
EG FINESS : 310784558 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel des Hôpitaux de Luchon est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 56 671 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 32 444,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 2 444,00 € 

- Aides à la contractualisation : 30 000,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 8 203 018,32 € 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 32 444,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 2 703,67 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 8 034 264,27 € (hors crédits non reconductibles), soit 669 522,02 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 56 671 €, soit 4 723 € 
 
Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre les Hôpitaux de Luchon et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne et le Représentant des Hôpitaux de Luchon sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 octobre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4708  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de la Sectorisation Psychiatrique 
Nebouzan ASEI 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 25 septembre 2023 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales 
mentionnées à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations 
urgences, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article 
R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Sectorisation Psychiatrique Nebouzan ASEI, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 21 juin 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310781562 
EG FINESS : 310018650 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel de la Sectorisation Psychiatrique Nebouzan ASEI est fixé pour l'année 2023, 
aux articles 2 à 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 1 651 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 
mentionnées à l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 
du code de la sécurité sociale pour l’année 2023 est fixé comme suit : 

Dotation populationnelle PSY : 258 703,00 € 

Dotation accompagnement à la transformation PSY : 148,00 € 
 

Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de 258 703 €, soit 
21 559 € 

Base de calcul pour la dotation accompagnement à la transformation PSY égal à un 
douzième de 148 €, soit 12 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un 
douzième de 1 651 €, soit 138 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Sectorisation Psychiatrique Nebouzan 
ASEI et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 7 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 octobre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4709  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Saint-
Gaudens 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 25 septembre 2023 fixant, pour l’année 2023, les dotations régionales 
mentionnées à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations 
urgences, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article 
R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Saint-Gaudens, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 21 juin 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310780671 
EG FINESS : 310000310 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Saint-Gaudens est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 
8 : 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-
8-1 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2023, comme suit : 

pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe : 46 515 €  

pour le forfait annuel relatif aux activités isolées : 732 594 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 391 911 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 20 421 € 

Article 4 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2023, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 3 921 024 €  

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 3 667 409,37 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 802 595,51 € 

- Aides à la contractualisation : 2 864 813,86 € 

Article 6 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 3 315,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 3 315,00 € 

- Aides à la contractualisation : 0,00 € 
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Article 7 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 857 955,10 € 

Article 8 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité 
sociale et versées sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 2 010 452,50 € 
 

Article 9 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 1 878 665 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 156 555 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 3 315,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 276,25 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 3 921 024 €, 
soit 326 752 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 1 819 752,98 € (hors crédits non reconductibles), soit 151 646,08 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 1 563 105,50 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 130 258,79 € 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe  (CPO) égal à 
un douzième de 46 515 €, soit 3 876 € 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif aux activités isolées (FAI) égal à un douzième de 
732 594 €, soit 61 050 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 391 911 €, soit 32 659 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 20 421 €, soit 1 702 € 
 
Article 10 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Saint-Gaudens et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 11 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 12 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne et le Représentant du Centre Hospitalier Saint-
Gaudens sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 octobre 2023 
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soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023 du Centre Hospitalier Saint-Gaudens
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ARRETE ARS Occitanie / 2024 - 0206  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de l’accompagnement financier au déploiement du service de géolocalisation AML dans les 
SAMU, allouée au : 
 
Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées d’Ariège 
 
EJ FINESS :  090781774 
EG FINESS : 090000175 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L. 6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire DGOS/R1/2023/206 du 29 décembre 2023 relative à la deuxième délégation 
des crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 

 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Intercommunal des 
Vallées d’Ariège et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 10 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre du déploiement du service de géolocalisation AML dans 
les SAMU. 

Cette aide doit permettre la mise à niveau logicielle nécessaire pour accéder aux données 
de géolocalisation AML. 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées 
d’Ariège et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et acquittées accompagnées 
d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de l’établissement ou le trésorier 
correspondant à l’objet de la subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 19 janvier 2024 
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ARRETE ARS Occitanie / 2024 - 0207  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
du soutien financier à la mise à niveau et l’interopérabilité des outils techniques dans le cadre de 
la généralisation progressive du dispositif SAS (enveloppe 2023), allouée au : 
 
Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes 
 
EJ FINESS :  300780038 
EG FINESS : 300782117 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L. 6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire DGOS/R1/2023/206 du 29 décembre 2023 relative à la deuxième délégation 
des crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 

 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 100 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé afin d’assurer la mise à niveau et l’interopérabilité des outils 
techniques dans le cadre de la généralisation progressive du dispositif SAS. 

Cette aide doit permettre la réalisation des investissements nécessaires sur les 
infrastructures locales (télécom, enregistreur, système, poste de travail) et solutions logicielles. 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et acquittées accompagnées 
d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de l’établissement ou le trésorier 
correspondant à l’objet de la subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 19 janvier 2024 

 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-01-19-00010 - ARRÊTÉ ARS Occitanie 2024 - 0207 fixant la subvention du Fonds pour

la Modernisation et l�investissement en Santé (FMIS), au titre du soutien financier à la mise à niveau et l�interopérabilité des outils

techniques dans le cadre de la généralisation progressive du dispositif SAS au Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes

36



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-01-19-00011

ARRÊTÉ ARS Occitanie 2024 - 0208 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l�investissement en Santé (FMIS), au titre du

soutien financier à la mise à niveau et

l�interopérabilité des outils techniques dans le

cadre de la généralisation progressive du

dispositif SAS (enveloppe 2023), allouée au

Centre Hospitalier de Cahors

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-01-19-00011 - ARRÊTÉ ARS Occitanie 2024 - 0208 fixant la subvention du Fonds pour

la Modernisation et l�investissement en Santé (FMIS), au titre du soutien financier à la mise à niveau et l�interopérabilité des outils

techniques dans le cadre de la généralisation progressive du dispositif SAS (enveloppe 2023), allouée au Centre Hospitalier de Cahors

37



 
 
 
 
 
 
 
 

 
ARRETE ARS Occitanie / 2024 - 0208  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
du soutien financier à la mise à niveau et l’interopérabilité des outils techniques dans le cadre de 
la généralisation progressive du dispositif SAS (enveloppe 2023), allouée au : 
 
Centre Hospitalier de Cahors 
 
EJ FINESS :  460780216 
EG FINESS : 460000110 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L. 6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire DGOS/R1/2023/206 du 29 décembre 2023 relative à la deuxième délégation 
des crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 

 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Cahors et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 50 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé afin d’assurer la mise à niveau et l’interopérabilité des outils 
techniques dans le cadre de la généralisation progressive du dispositif SAS. 

Cette aide doit permettre la réalisation des investissements nécessaires sur les 
infrastructures locales (télécom, enregistreur, système, poste de travail) et solutions logicielles. 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Cahors et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et acquittées accompagnées 
d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de l’établissement ou le trésorier 
correspondant à l’objet de la subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 19 janvier 2024 
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ARRETE ARS Occitanie / 2024 - 0245  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de l’accompagnement financier à la modernisation des Systèmes d’Informations des SAMU, 
allouée au : 
 
Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées d’Ariège 
 
EJ FINESS :  090781774 
EG FINESS : 090000175 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L. 6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire DGOS/R1/2023/206 du 29 décembre 2023 relative à la deuxième délégation 
des crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 

 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Intercommunal des 
Vallées d’Ariège et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 114 300 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre de la modernisation des Systèmes d’Informations des 
SAMU dont 79 800 € pour la modernisation LRM, le Hub Santé, la construction et le 
déploiement du lien 15-18 et 34 500 € la modernisation LRM, le Hub Santé et la construction et 
le déploiement du lien 15-15. 

Cette aide doit permettre la mise en place du bandeau de communication SI SAMU sur la 
période 2022-2024 (financement de l’interface LRM-bandeau SI SAMU, financement de 
l’accompagnement à la mise en place du bandeau) la modernisation des infrastructures 
concourant au fonctionnement du logiciel de régulation médicale (LRM). 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées 
d’Ariège et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et acquittées accompagnées 
d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de l’établissement ou le trésorier 
correspondant à l’objet de la subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 24 janvier 2024 
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ARRETE ARS Occitanie / 2024 - 0246  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de l’accompagnement financier à la modernisation des Systèmes d’Informations des SAMU, 
allouée au : 
 
Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes 
 
EJ FINESS :  300780038 
EG FINESS : 300782117 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L. 6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire DGOS/R1/2023/206 du 29 décembre 2023 relative à la deuxième délégation 
des crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 

 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 50 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre de la modernisation des Systèmes d’Informations des 
SAMU pour la modernisation LRM et notamment la version interfacée du LRM interfacée avec le 
bandeau de SI-SAMU.  

Cette aide doit permettre la mise en place du bandeau de communication SI SAMU sur la 
période 2022-2024 (financement de l’interface LRM-bandeau SI SAMU, financement de 
l’accompagnement à la mise en place du bandeau) la modernisation des infrastructures 
concourant au fonctionnement du logiciel de régulation médicale (LRM). 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et acquittées accompagnées 
d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de l’établissement ou le trésorier 
correspondant à l’objet de la subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 24 janvier 2024 
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R76-2024-01-24-00027

ARRÊTÉ ARS Occitanie 2024 - 0247 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l�investissement en Santé (FMIS), au titre

de l�accompagnement financier à la

modernisation des Systèmes d�Informations des

SAMU, allouée au Centre Hospitalier de

Tarbes-Lourdes
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ARRETE ARS Occitanie / 2024 - 0247  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de l’accompagnement financier à la modernisation des Systèmes d’Informations des SAMU, 
allouée au : 
 
Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes 
 
EJ FINESS :  650783160 
EG FINESS : 650000417 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L. 6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire DGOS/R1/2023/206 du 29 décembre 2023 relative à la deuxième délégation 
des crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 

 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-01-24-00027 - ARRÊTÉ ARS Occitanie 2024 - 0247 fixant la subvention du Fonds pour

la Modernisation et l�investissement en Santé (FMIS), au titre

de l�accompagnement financier à la modernisation des Systèmes d�Informations des SAMU, allouée au Centre Hospitalier de

Tarbes-Lourdes

47



 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 100 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre de la modernisation des Systèmes d’Informations des 
SAMU pour la modernisation LRM et notamment la version interfacée du LRM interfacée avec le 
bandeau de SI-SAMU.  

Cette aide doit permettre la mise en place du bandeau de communication SI SAMU sur la 
période 2022-2024 (financement de l’interface LRM-bandeau SI SAMU, financement de 
l’accompagnement à la mise en place du bandeau) la modernisation des infrastructures 
concourant au fonctionnement du logiciel de régulation médicale (LRM). 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et acquittées accompagnées 
d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de l’établissement ou le trésorier 
correspondant à l’objet de la subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 24 janvier 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie 2024 - 0252 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l�Investissement en Santé (FMIS), au titre du

projet retenu dans l�appel à projets « Accidentés

de la route », allouée au Association Addiction

France
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ARRETE ARS Occitanie / 2024 - 0252  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre 
du projet retenu dans l’appel à projets « Accidentés de la route », allouée au :  

 
Association Addiction France 
 
EJ FINESS :  750713406 
EG FINESS : 310788070 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
VU le décret no 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret no 2013-1217 du 23 décembre 
2013 relatif au fonds pour la modernisation et l’investissement en santé, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire DGOS/R1/2023/206 du 29 décembre 2023 relative à la deuxième délégation 
des crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU l’instruction ministérielle N°DGOS/R1/MSSR/DSS/A1/DGCS/SD3/DSR/2022/178 du 28 juin 
2022 relative à l’appel à projets (AAP) auprès des agences régionales de santé (ARS) pour la 
modernisation des structures sanitaires et médico-sociales destinées à la prise en charge des 
personnes accidentées de la route, 

 
VU la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
VU la convention conclue entre l’Association Addiction France et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie, 
 
Considérant  l’appel à projet national lancé le 16 septembre 2022 sur la modernisation des 
structures sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer la qualité et la sécurité des prises en 
charge des personnes accidentées de la route, 
 
Considérant  que le projet déposé dans ce cadre et décrit ci-dessous, par l’Association 
Addiction France été retenu par le comité de sélection national,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 60 000,00 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’Investissement en Santé (FMIS) dans le cadre de la mise en oeuvre du projet retenu dans 
l’appel à projet sur la modernisation des structures sanitaires et médico-sociales afin d’améliorer 
la qualité et la sécurité des prises en charge des personnes accidentées de la route. 

Cette aide vise à accompagner l’établissement dans l’acquisition d’équipement décrit ci-dessous 
:  

- Achat d'un véhicule gros volume ( type fourgon) et aménagement de ce véhicule pour 
assurer une action de prévention et de réduction des risques sur des zones rurales et de 
montagne au plus prés des habitants. 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’une convention entre 
l’Association Addiction France et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) versera la totalité ou partie de la somme 
mentionnée à l’article 1 de la présente convention sur présentation de l’arrêté de notification de 
la subvention, de la convention relative au financement par le fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé, des factures acquittées accompagnées d’un état récapitulatif des 
dépenses (voir dernière page de l’avenant, signé par le comptable public pour les 
établissements publics et par l’expert-comptable ou le commissaire aux comptes pour les 
établissements privés. Ces éléments doivent être transmis via la plateforme « Mes démarches 
simplifiées » (https://www.demarches-simplifiees.fr). 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement ou 
de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 16 février 2024 
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R76-2024-01-24-00028

ARRÊTÉ ARS Occitanie 2024 - 0600 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l�investissement en Santé (FMIS), au titre de

l�accompagnement financier à la numérisation

de l�anatomocytopathologie, allouée au Centre

Hospitalier de Rodez
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ARRETE ARS Occitanie / 2024 - 0600  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de l’accompagnement financier à la numérisation de l’anatomocytopathologie, allouée au : 
 
Centre Hospitalier de Rodez 
 
EJ FINESS :  120780044 
EG FINESS : 120000039 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Rodez et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant  l’appel à candidature lancé par l’ARS le 20 octobre 2023 la numérisation de 
l’activité d’anatomocytopathologie pour le traitement du cancer en Occitanie et le support 
d’analyse des dossiers à produire à l’ARS, 
 
Considérant  le projet déposé, dans ce cadre, par l’établissement visé par le présent arrêté, 
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 256 247 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre de l’accompagnement financier à la numérisation de 
l’anatomocytopathologie. 

Conforment à la circulaire du 15 avril 2022 visée ci-dessus, cette aide constitue une 
participation au financement des équipements nécessaires à la numérisation (scanners de 
lames), sans préjudice d’éventuels financements autres relatifs aux systèmes d’information. 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Rodez et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de 
l’établissement ou le trésorier correspondant à l’objet de la subvention. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 29 février 2024 
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ARRETE ARS Occitanie / 2024 - 0601  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de l’accompagnement financier à la numérisation de l’anatomocytopathologie, allouée au : 
 
Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes 
 
EJ FINESS :  300780038 
EG FINESS : 300782117 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de 
Nîmeset l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant  l’appel à candidature lancé par l’ARS le 20 octobre 2023 la numérisation de 
l’activité d’anatomocytopathologie pour le traitement du cancer en Occitanie et le support 
d’analyse des dossiers à produire à l’ARS, 
 
Considérant  le projet déposé, dans ce cadre, par l’établissement visé par le présent arrêté, 
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 228 122 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre de l’accompagnement financier à la numérisation de 
l’anatomocytopathologie. 

Conforment à la circulaire du 15 avril 2022 visée ci-dessus, cette aide constitue une 
participation au financement des équipements nécessaires à la numérisation (scanners de 
lames), sans préjudice d’éventuels financements autres relatifs aux systèmes d’information. 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de 
l’établissement ou le trésorier correspondant à l’objet de la subvention. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 29 février 2024 
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ARRETE ARS Occitanie / 2024 - 0602  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de l’accompagnement financier à la numérisation de l’anatomocytopathologie, allouée au : 
 
Centre Hospitalier de Béziers 
 
EJ FINESS :  340780055 
EG FINESS : 340000033 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Bézierset l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant  l’appel à candidature lancé par l’ARS le 20 octobre 2023 la numérisation de 
l’activité d’anatomocytopathologie pour le traitement du cancer en Occitanie et le support 
d’analyse des dossiers à produire à l’ARS, 
 
Considérant  le projet déposé, dans ce cadre, par l’établissement visé par le présent arrêté, 
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 220 997 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre de l’accompagnement financier à la numérisation de 
l’anatomocytopathologie. 

Conforment à la circulaire du 15 avril 2022 visée ci-dessus, cette aide constitue une 
participation au financement des équipements nécessaires à la numérisation (scanners de 
lames), sans préjudice d’éventuels financements autres relatifs aux systèmes d’information. 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Béziers et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de 
l’établissement ou le trésorier correspondant à l’objet de la subvention. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 29 février 2024 
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ARRETE ARS Occitanie / 2024 - 0603  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de l’accompagnement financier à la numérisation de l’anatomocytopathologie, allouée au : 
 
Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse 
 
EJ FINESS :  310781406 
EG FINESS : 310000484 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de 
Toulouseet l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant  l’appel à candidature lancé par l’ARS le 20 octobre 2023 la numérisation de 
l’activité d’anatomocytopathologie pour le traitement du cancer en Occitanie et le support 
d’analyse des dossiers à produire à l’ARS, 
 
Considérant  le projet déposé, dans ce cadre, par l’établissement visé par le présent arrêté, 
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 792 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre de l’accompagnement financier à la numérisation de 
l’anatomocytopathologie. 

Conforment à la circulaire du 15 avril 2022 visée ci-dessus, cette aide constitue une 
participation au financement des équipements nécessaires à la numérisation (scanners de 
lames), sans préjudice d’éventuels financements autres relatifs aux systèmes d’information. 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de 
l’établissement ou le trésorier correspondant à l’objet de la subvention. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 29 février 2024 
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ARRETE ARS Occitanie / 2024 - 0604  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de l’accompagnement financier à la numérisation de l’anatomocytopathologie, allouée au : 
 
Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier 
 
EJ FINESS :  340780477 
EG FINESS : 340785161 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de 
Montpellieret l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant  l’appel à candidature lancé par l’ARS le 20 octobre 2023 la numérisation de 
l’activité d’anatomocytopathologie pour le traitement du cancer en Occitanie et le support 
d’analyse des dossiers à produire à l’ARS, 
 
Considérant  le projet déposé, dans ce cadre, par l’établissement visé par le présent arrêté, 
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 236 147 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre de l’accompagnement financier à la numérisation de 
l’anatomocytopathologie. 

Conforment à la circulaire du 15 avril 2022 visée ci-dessus, cette aide constitue une 
participation au financement des équipements nécessaires à la numérisation (scanners de 
lames), sans préjudice d’éventuels financements autres relatifs aux systèmes d’information. 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de 
l’établissement ou le trésorier correspondant à l’objet de la subvention. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 29 février 2024 
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ARRETE ARS Occitanie / 2024 - 0605  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de l’accompagnement financier à la numérisation de l’anatomocytopathologie, allouée à l’: 
 
Institut de Cancérologie de Montpellier 
 
EJ FINESS :  340780493 
EG FINESS : 340000207 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Institut de Cancérologie de Montpellieret 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant  l’appel à candidature lancé par l’ARS le 20 octobre 2023 la numérisation de 
l’activité d’anatomocytopathologie pour le traitement du cancer en Occitanie et le support 
d’analyse des dossiers à produire à l’ARS, 
 
Considérant  le projet déposé, dans ce cadre, par l’établissement visé par le présent arrêté, 
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 46 487 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre de l’accompagnement financier à la numérisation de 
l’anatomocytopathologie. 

Conforment à la circulaire du 15 avril 2022 visée ci-dessus, cette aide constitue une 
participation au financement des équipements nécessaires à la numérisation (scanners de 
lames), sans préjudice d’éventuels financements autres relatifs aux systèmes d’information. 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre l’Institut de Cancérologie de Montpellier et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de 
l’établissement ou le trésorier correspondant à l’objet de la subvention. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 29 février 2024 
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ARRETE ARS Occitanie / 2024 - 0606  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de l’accompagnement financier à la numérisation de l’anatomocytopathologie (enveloppe 2023), 
allouée au : 
 
Centre Hospitalier de Perpignan 
 
EJ FINESS :  660780180 
EG FINESS : 660000084 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de l'année 
2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de l'année 
2023, 

VU la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
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VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Perpignan et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant  l’appel à candidature lancé par l’ARS le 20 octobre 2023 la numérisation de 
l’activité d’anatomocytopathologie pour le traitement du cancer en Occitanie et le support 
d’analyse des dossiers à produire à l’ARS,  
 
Considérant  le projet déposé par l’établissement visé par le présent arrêté, 
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 311 770 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre de l’accompagnement financier à la numérisation de 
l’anatomocytopathologie. 

Conforment à la circulaire du 15 avril 2022 visée ci-dessus, cette aide constitue une 
participation au financement des équipements nécessaires à la numérisation (scanners de 
lames), sans préjudice d’éventuels financements autres relatifs aux systèmes d’information.  

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Perpignan et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de 
l’établissement ou le trésorier correspondant à l’objet de la subvention. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 29 février 2024 
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ARRETE ARS Occitanie / 2024 - 0607  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de l’accompagnement financier à la numérisation de l’anatomocytopathologie (enveloppe 2023), 
allouée à l’: 
 
Institut de Cancérologie de Montpellier 
 
EJ FINESS :  340780493 
EG FINESS : 340000207 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de l'année 
2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de l'année 
2023, 

VU la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
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VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Institut de Cancérologie de Montpellier et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant  l’appel à candidature lancé par l’ARS le 20 octobre 2023 la numérisation de 
l’activité d’anatomocytopathologie pour le traitement du cancer en Occitanie et le support 
d’analyse des dossiers à produire à l’ARS,  
 
Considérant  le projet déposé par l’établissement visé par le présent arrêté, 
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 578 230 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre de l’accompagnement financier à la numérisation de 
l’anatomocytopathologie. 

Conforment à la circulaire du 15 avril 2022 visée ci-dessus, cette aide constitue une 
participation au financement des équipements nécessaires à la numérisation (scanners de 
lames), sans préjudice d’éventuels financements autres relatifs aux systèmes d’information.  

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre l’Institut de Cancérologie de Montpellier et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de 
l’établissement ou le trésorier correspondant à l’objet de la subvention. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 29 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 0608  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 de la MECS 
CAPVERN 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la MECS CAPVERN, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 650007214 
EG FINESS : 650007222 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier 2024 au 29 février 2024 est fixé à 
1,0000.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe petit et non mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT Intitulé du tarif  MONTANTS  

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 326,66 

92 512 NEUROLOGIE - HC 326,66 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 272,91 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 272,91 

95 515 GERIATRIE - HC 246,55 

96 516 DIGESTIF - HC 246,55 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 246,55 

87 518 ADDICTION - HC 246,55 

88 519 POLYVALENT - HC 258,64 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 304,26 

32 522 NEUROLOGIE - HP 304,26 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 239,60 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 239,60 

35 525 GERIATRIE - HP 227,12 

36 526 DIGESTIF - HP 227,12 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 227,12 

38 528 ADDICTION - HP 227,12 

39 529 POLYVALENT - HP 231,66 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28/02/2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 0651  
portant fixation de la dotation relative au soutien à l’investissement structurant (art 50 volet 2) au titre de l’année 
2024 du Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret en date du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier 
Universitaire de Montpellier du mardi 28 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, 
établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 
public hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
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Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 
Considérant  le dossier d’investissement présenté en CRIT (comité régional des 
investissements dans sa formation technique) par le bénéficiaire, 
 
Considérant  la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations de 
CRIT suite à l’instruction du dossier en étape 3 (validation finale) par l’ARS, 
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340780477 
EG FINESS : 340785161 
 
 

Article 1 :  

 
• Dotation au titre de soutien à l’investissement structurant :  
 

Le montant de la dotation relative au soutien à l’investissement structurant 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2024, 
comme suit : 

 

1 320 000 euros  
- Dont 590 000 € pour le projet d’extension du pôle « Cœur-Poumon » sur le site 

Arnaud de Villeneuve.  
- Dont 500 000 € pour le projet d’extension du pôle « Femme-Mère-Enfant » sur le site 

Arnaud de Villeneuve. 
- Dont 230 000 € pour le projet de restructuration et extension des urgences sur le site 

Lapeyronie.  

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 6 mars 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-02-27-00005

ARRÊTÉ ARS Occitanie 2024 - 523 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l�investissement en Santé (FMIS), au titre de

l�accompagnement financier à l�acquisition de

jumelles à visée nocturne pour l�équipage des

HELISMUR, allouée au Centre Hospitalier

Universitaire de Montpellier
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ARRETE ARS Occitanie / 2024 - 523  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de l’accompagnement financier à l’acquisition de jumelles à visée nocturne pour l’équipage des 
HELISMUR, allouée au : 
 
Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier 
 
EJ FINESS :  340780477 
EG FINESS : 340000199 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L. 6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de l'année 
2023, 

VU la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 

 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de 
Montpellier et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 135 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre de l’acquisition de jumelles à visée nocturne pour 
l’équipage de l’HELISMUR et l’installation d’un coffre sécurisé pour l’entreposage de ces 
matériels.  

Cette aide doit permettre la sécurisation des vols de nuit des HELISMUR. 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme mentionnée 
à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et acquittées 
accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de 
l’établissement ou le trésorier correspondant à l’objet de la subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 27 février 2024 
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Arrêté cession autorisation ESAT ERIS à

Cstelsarrasin au profit de l'association ESSOR
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Arrêté modificatif autorisation MAS Concorde à

Saint-Lys par extension non importante de

capacité

ARS OCCITANIE - R76-2024-02-23-00003 - Arrêté modificatif autorisation MAS Concorde à Saint-Lys par extension non importante de

capacité 91



ARS OCCITANIE - R76-2024-02-23-00003 - Arrêté modificatif autorisation MAS Concorde à Saint-Lys par extension non importante de

capacité 92



ARS OCCITANIE - R76-2024-02-23-00003 - Arrêté modificatif autorisation MAS Concorde à Saint-Lys par extension non importante de

capacité 93



ARS OCCITANIE - R76-2024-02-23-00003 - Arrêté modificatif autorisation MAS Concorde à Saint-Lys par extension non importante de

capacité 94



ARS OCCITANIE - R76-2024-02-23-00003 - Arrêté modificatif autorisation MAS Concorde à Saint-Lys par extension non importante de

capacité 95
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DRAAF OCCITANIE - ARDC  dossier

d'autorisation d'exploiter à Mme GARDEIL

Béatrice sous le numéro 032232710
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